
 

Lycée général et technologique 

Saint-John Perse 
2 rue Jules Ferry - BP 581 - 64012 PAU  
http://www.lycee-saint-john-perse.fr  
 1/4 

 

 
Notice explicative pour l’orientation à l’issue de la seconde GT. 

 
 
 
 

Votre enfant est actuellement élève en classe de 2de GT, En fin d’année, vous devrez faire un choix sur la voie 
d'orientation souhaitée pour laquelle une décision d'orientation sera arrêtée par le chef d’établissement :  
 

Les voies d’orientation en fin de seconde 

 
 1re générale ou 1re technologique (STI2D, STD2A, STMG, ST2S, STL, STHR et STAV) (ATTENTION : 

le bac STAV ne se prépare qu'en lycée agricole) –  

 
La classe de 1re générale comprend un tronc d'enseignements communs et trois enseignements de 
spécialité choisis par la famille, en fonction des spécificités d'organisation de l'établissement et de ses capacités 
d'accueil. En terminale, 2 enseignements de spécialité seront conservés. 
 
Huit spécialités sont proposées au lycée Saint-John Perse 

- Histoire géographie, géopolitique et sciences politiques ;   HGSP 
- Humanités, littérature et philosophie ; HLP 
- Langues, littératures et cultures étrangères et régionales ; LLCER 

o Anglais 
o Anglais, Monde contemporain 

- Mathématiques ; Maths 
- Physique-Chimie ; PC 
- Sciences de la vie et de la Terre ; SVT  
- Numérique et sciences informatiques ; NSI 
- Sciences économiques et sociales ; SES 

 
Spécialités non proposées au lycée.  Ces spécialités non proposées au lycée peuvent être suivies sous certaines 
conditions dans des établissements de proximité. 

- Arts 
- Biologie-Ecologie (Lycée Agricole); 
- Littérature, langues et culture de l’antiquité ; LLCA 
- Langues, littératures et cultures étrangères et régionales ; LLCER - Espagnol 
- Sciences de l’ingénieur ; SI 
- Education physique, pratiques et cultures sportives - EPPCS 

 

 Vous pouvez également solliciter un passage en voie professionnelle (passage en 1ere bac pro) 
 
Outre les informations données par le lycée, les sites internet de l’Onisep, la plateforme Avenirs et 
https://www.onisep.fr/horizons21 sont disponibles pour aider les élèves à faire leurs choix.  
 
L’établissement se tient à votre disposition pour répondre à vos questions et vous conseiller au mieux dans cette 
démarche. N’hésitez pas également à suivre l’actualité de l’orientation sur notre site internet. https://lycee-saint-
john-perse.fr 
 
 
Vous trouverez page suivante, le rappel des procédures d’orientation et les modalités du dialogue. 
 
 
 
 
 
 

http://www.lycee-saint-john-perse.fr/
http://www.onisep.fr/
https://www.onisep.fr/avenir-s
https://www.onisep.fr/horizons21
https://lycee-saint-john-perse.fr/
https://lycee-saint-john-perse.fr/
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Déroulement des procédures d’orientation 
 
Un outil de dialogue en ligne (Téléservice orientation) permettra de recueillir vos demandes de poursuites 
d'études, les avis et recommandations du conseil de classe et la décision finale d'orientation. Vous trouverez en 
pages 3 et 4 toutes les informations pour vous connecter. 
 
 
Conseil de classe du 2e trimestre : 
 
L'élève et sa famille expriment une intention provisoire d'orientation parmi les voies d'orientation possibles 
après la 2de GT et formulent 4 enseignements de spécialité souhaités au sein de l'établissement si la 1ere 
Générale a été demandée. Un 5e enseignement peut être demandé s'il n'est pas proposé par l'établissement 
d'origine. 
Le conseil de classe formule une proposition d'orientation en 1re G ou sur une des séries de 1re 
technologique. Il émet un avis sur les enseignements de spécialité demandés par les représentants légaux. La 
proposition d'orientation est provisoire et ne porte pas sur les enseignements de spécialité. 
A la suite des propositions du conseil de classe, des échanges, élève, famille et équipe pédagogique permettent 
d'affiner le projet de l'élève jusqu'au 3e trimestre. 
 
Conseil de classe du 3e trimestre :  
 
L'élève et sa famille demandent, de manière définitive, le passage en 1re G ou sur une ou des séries de 1re 
Technologique.  
Pour la 1ere G, ils arrêtent les 3 enseignements de spécialité souhaités après dialogue avec l'équipe 
pédagogique. (2 seulement seront conservés en terminale) 
 

Accord de la famille : la proposition du conseil de classe devient décision d'orientation du chef 
d'établissement. Elle est définitive mais ne porte pas sur les enseignements de spécialité. 
 
Désaccord de la famille : un entretien avec le chef d'établissement est mis en place. 
Après dialogue avec le chef d'établissement : La famille est d’accord : la décision d'orientation du 
chef d'établissement devient définitive.  
 
La famille n'est pas d'accord : elle peut faire appel de la décision devant la commission d'appel qui 
statuera de manière définitive sur le ou les points de désaccord.                                                                                            

                                                                                            
 

 
 
Cas particuliers :  
Le redoublement exceptionnel : c’est une décision administrative qui ne fait pas partie de la procédure d’orientation. Le 

redoublement intervient lorsque les difficultés d’apprentissage persistent et sont trop importantes malgré les mesures 
pédagogiques mises en place pour y pallier. De manière exceptionnelle, le chef d’établissement peut décider le 
redoublement sur proposition du conseil de classe.  
Le maintien : vous pouvez demander de droit, pour la durée d’une seule année scolaire, le maintien de votre enfant dans sa 

classe d'origine si à l’issue de la procédure d’orientation, vous êtes en désaccord sur la voie et/ou la spécialité demandée 
 
 
  

http://www.lycee-saint-john-perse.fr/
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